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(54) DISPOSITIF DE COMMANDE MANUELLE

(57) Le dispositif (100) de commande manuelle
comprend :
• un ensemble de commande comprenant une première
zone d’appui ;
• un module (101) électronique de commande compre-
nant un support (104) délimitant une face extérieure du
module (101) électronique de commande et comprenant
des premiers moyens d’assemblage dont au moins une
partie est apte au montage de l’ensemble de commande
et des deuxièmes moyens d’assemblage ;

• un ensemble (110) intermédiaire monté aux deuxièmes
moyens d’assemblage de sorte qu’au moins une partie
(111) rigide de l’ensemble (110) intermédiaire présente
une aptitude de mouvement suivant un degré de liberté
par rapport au support (104), ladite au moins une partie
(111) rigide étant agencée entre le support (104) et
l’ensemble de commande monté à ladite au moins une
partie des premiers moyens d’assemblage du support
(104).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] Le domaine technique de l’invention concerne
la commande manuelle à distance, par exemple pour
commander un actionneur électromécanique pour la
commande d’un écran de protection solaire ou d’occulta-
tion, ou plus généralement pour commander un équipe-
ment domotique. Plus particulièrement, l’invention est
relative à un dispositif de commande manuelle, notam-
ment pour un tel équipement domotique.
[0002] La présente invention peut notamment s’appli-
quer dans le domaine de la domotique.

Etat de la technique antérieure

[0003] Il est connud’accoupler unmoduleélectronique
de commande comprenant un circuit à une interface
esthétique, aussi appelée ensemble de commande,
avec laquelle un utilisateur va pouvoir interagir pour
activer un interrupteur monté sur le circuit. Un problème
récurrent est que les interfaces esthétiques ne sont pas
forcément compatibles entre différentes gammesdepro-
duit d’un fabricant. Les évolutions des produits et notam-
ment des modules électroniques peuvent aussi induire
une incompatibilité avec les anciennes gammes d’inter-
faces esthétiques. A cet effet, il existe un besoin de
rendre compatible un module électronique de
commande avec différents types d’interface esthétique.
[0004] Pour répondre à ce problème, il est connu le
document EP2439761A2 qui propose une solution utili-
sant unmodule adaptateur permettant de faire l’interface
mécanique entre un module de commande et une partie
de commande, formant alors l’interface esthétique évo-
quéeci-avant. Cette solution n’est pas satisfaisante dans
le sens où elle est complexe à mettre en oeuvre et
présente un encombrement qui n’est pas idéal.

Objet de l’invention

[0005] Laprésente invention apour but deproposer un
dispositif de commande manuelle personnalisable, no-
tamment simple à assembler, et de préférence limité en
encombrement.
[0006] A cet effet, l’invention est relative à un dispositif
de commande manuelle comprenant :

• un ensemble de commande comprenant une pre-
mière zone d’appui accessible depuis l’extérieur du
dispositif de commande manuelle, la première zone
d’appui permettant l’application manuelle d’un effort
d’appui par un utilisateur du dispositif de commande
manuelle ;

• unmodule électronique de commande comprenant :

∘ un support délimitant une face extérieure du
module électronique de commande, le support

comprenant des premiers moyens d’assem-
blage dont au moins une partie est apte au
montage de l’ensemble de commande et des
deuxièmes moyens d’assemblage ;
∘ un circuit imprimé logé à l’intérieur du module
électronique de commande ;
∘ un premier interrupteur susceptible d’occuper
sélectivement un état actif et un état inactif, le
premier interrupteur étant monté sur le circuit
imprimé ;

• un ensemble intermédiaire monté aux deuxièmes
moyens d’assemblage de sorte qu’au moins une
partie rigide de l’ensemble intermédiaire présente
une aptitude de mouvement suivant un degré de
liberté par rapport au support, ladite au moins une
partie rigide étant agencée entre le support et l’en-
semble de commande monté à ladite au moins une
partie des premiers moyens d’assemblage du sup-
port ;

la première zone d’appui présentant une aptitude de
mouvement par rapport au module électronique de
commande suivant un degré de liberté de sorte que
l’effort d’appui appliqué sur la première zone d’appui
entraîne un déplacement de la première zone d’appui
provoquant un mouvement de ladite aumoins une partie
rigide de l’ensemble intermédiaire agissant sur l’état du
premier interrupteur.
[0007] Ainsi, le dispositif de commande manuelle pré-
sente une grande flexibilité d’usage dans le sens où
l’ensemble de commande peut être aisément changé,
par exemple selon la fonction à commander (volet rou-
lant, lumière ou autre), le module électronique de
commande et l’ensemble intermédiaire pouvant alors
rester identiques. Dès lors, les contraintes de transmis-
sion des efforts d’appui vers le premier interrupteur sont
gérées par l’ensemble intermédiaire qui forme une inter-
face adaptative. En outre, cela permet de simplifier la
réutilisation de différents ensembles de commande et
cela permet de simplifier la réalisation de l’ensemble
intermédiaire.
[0008] Le dispositif de commande manuelle peut en
outre comprendre une ou plusieurs des caractéristiques
suivantes.
[0009] Selon une caractéristique du dispositif de
commande manuelle, le dispositif de commande ma-
nuelle est configuré de sorte que ledit effort d’appui
appliqué sur la première zone d’appui entraîne le dépla-
cement, suivant ledit degré de liberté de la première zone
d’appui, de la première zone d’appui d’une position inac-
tive stable à une position active instable, et :

• le dispositif de commande manuelle comprend un
dispositif de rappel configuré pour induire une solli-
citation tendant à repousser la première zone d’ap-
pui vers sa position inactive stable lorsque ladite
première zone d’appui est sans sa position active
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instable ;
• dans la position active instable de la première zone

d’appui, l’ensemble de commande exerce un effort
d’appui sur l’ensemble intermédiaire de sorte que
ladite au moins une partie rigide de l’ensemble in-
termédiaire appuie sur le premier interrupteur d’où il
résulte que le premier interrupteur est dans son état
actif.

[0010] En fait, cela permet à l’ensemble de commande
devarier entreuneconfigurationstabledans laquelle il ne
coopère pas, via l’ensemble intermédiaire, avec le pre-
mier interrupteur (état inactif du premier interrupteur) et
une configuration instable dans laquelle il coopère, via
l’ensemble intermédiaire, avec le premier interrupteur
(état actif du premier interrupteur). Ainsi, à l’état de repos
du dispositif de commande manuelle pour lequel aucun
effort n’est exercé par l’utilisateur sur l’ensemble de
commande, le dispositif de commande manuelle adopte
globalement la même forme extérieure.
[0011] Selon une caractéristique du dispositif de
commande manuelle, l’ensemble de commande
comprendunedeuxièmezoned’appui accessible depuis
l’extérieur du dispositif de commande manuelle, et :

• le module électronique de commande comprend un
deuxième interrupteur susceptible d’occuper sélec-
tivement un état actif et un état inactif, le deuxième
interrupteur étant monté sur le circuit imprimé ;

• la deuxième zone d’appui permet l’application ma-
nuelled’uneffort d’appui, par l’utilisateurdudispositif
de commandemanuelle, entraînant undéplacement
de la deuxième zone d’appui, de préférence suivant
le même degré de liberté que la première zone
d’appui, d’une position inactive stable à une position
active instable ;

• le dispositif de rappel est en outre configuré pour
induire une sollicitation tendant à repousser, depuis
sa position active instable, la deuxième zone d’appui
vers sa position inactive stable ;

• l’ensemble intermédiaire étant en outre configuré
pour propager l’effort d’appui appliqué sur la deu-
xième zone d’appui vers le deuxième interrupteur de
sorte à agir sur l’état du deuxième interrupteur.

[0012] Cela permet de conférer au dispositif de
commande manuelle deux fonctions, selon une bonne
intégration, comme par exemple une fonction d’ouver-
ture d’un volet roulant et une fonction de fermeture du
volet roulant.
[0013] Selon une caractéristique du dispositif de
commande manuelle, l’ensemble intermédiaire
comprend une touche présentant une portée rigide tour-
née vers l’ensemble de commande et apte à recevoir, en
diversespartiesde la surfacede laportée rigidedécalées
les unes et autres et décalées par rapport à une région de
ladite surface à l’aplomb d’un organe d’actionnement
appartenant au premier interrupteur, un appui exercé

par l’ensemble de commande lorsque l’effort d’appui
est appliqué sur la première zone d’appui, ledit appui
étant adapté pour provoquer un déplacement de la tou-
chepouragir sur l’état dupremier interrupteuren réaction
audit effort d’appui.
[0014] Cela permet d’améliorer la compatibilité de dif-
férents ensembles de commande avec l’ensemble inter-
médiaire puisque la portée présente diverses parties de
surfaces aptes à recevoir l’appui.
[0015] Selon une caractéristique du dispositif de
commande manuelle, la touche comprend :

• une première partie comprenant une première face
et une deuxième face opposée à la première face, la
première face délimitant la portée ;

• une deuxième partie formée en saillie de la deu-
xième face, la deuxième partie adoptant la forme
d’un pion dont une extrémité libre opposée à la
première partie est configurée pour appuyer sur
l’organe d’actionnement du premier interrupteur.

[0016] Cela permet de bénéficier d’une surface plus
grande pour la portée par rapport à celle de l’extrémité
libre du pion nécessaire pour réaliser un appui sur l’or-
gane d’actionnement, d’où il résulte une plus grande
flexibilité quant à la conception de l’ensemble de
commande et d’une région de contact de ce dernier avec
la portée.
[0017] Selon une caractéristique du dispositif de
commande manuelle, l’ensemble intermédiaire et l’en-
semble de commande sont liés de sorte que lors du
passage de la position active instable à la position inac-
tive stable de la première zone d’appui, la sollicitation
induite par le dispositif de rappel tend en outre à induire
un déplacement de ladite au moins une partie rigide de
l’ensemble intermédiaire permettant le passage de l’état
du premier interrupteur de l’état actif à l’état inactif lors du
relâchement de l’effort d’appui sur la première zone
d’appui.
[0018] Ainsi, un même dispositif de rappel permet, via
une même sollicitation, un retour du dispositif de
commande manuelle dans un état de neutralité dans
lequel le premier interrupteur est dans son état inactif
et la première zone d’appui est notamment dans sa
position inactive stable.
[0019] Selon une caractéristique du dispositif de
commande manuelle, le dispositif de commande ma-
nuelle comprend au moins un organe de rappel distinct
du dispositif de rappel et configuré pour induire, lorsque
le premier interrupteur est placédans l’état actif par appui
de l’ensemble intermédiaire sur le premier interrupteur,
une sollicitation tendant à placer l’ensemble intermé-
diaire dans une configuration telle que le premier inter-
rupteur soit dans son état inactif.
[0020] Cette solution évite le recours à un lien d’atta-
che entre l’ensemble intermédiaire et l’ensemble de
commande qui induit un développement spécifique de
l’ensemble de commande et de l’ensemble intermédiaire
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d’où il résulterait une augmentation des coûts de pro-
duction du dispositif de commande manuelle. L’en-
semble de commande et l’ensemble intermédiaire peu-
vent ainsi simplement être en, ou venir en, contact l’un de
l’autre.
[0021] Selon une caractéristique du dispositif de
commande manuelle, l’organe de rappel est intégré à
l’ensemble intermédiaire ou est intégré au premier inter-
rupteur.
[0022] Cesdeuxmises en oeuvres sont adaptées pour
permettre un positionnement adéquat de l’ensemble in-
termédiaire lorsque l’effort d’appui appliqué sur la pre-
mière zone d’appui cesse.
[0023] Selon une caractéristique du dispositif de
commande manuelle, les premiers moyens d’assem-
blage comprennent au moins deux trous distincts ména-
gés dans le support à distance l’un de l’autre, et l’en-
sembledecommandecomprenddesmoyensde retenue
coopérant avec lesdits trous et comprenant au moins un
élément de retenue enfourché dans l’un desdits trous et
au moins un organe de clipsage engagé dans un autre
desdits trous.
[0024] Cela permet un assemblage aisé et réversible
de l’ensemble de commande sur le module électronique
de commande.
[0025] Selon une caractéristique du dispositif de
commande manuelle, l’ensemble intermédiaire
comprend un premier élément de clipsage, et les deu-
xièmesmoyensd’assemblagecomprennentaumoinsun
deuxième élément de clipsage sur lequel est clipsé le
premier élément de clipsage.
[0026] Cela permet un assemblage aisé l’ensemble
intermédiaire sur le module électronique de commande.
Cet assemblage de l’ensemble intermédiaire sur le mo-
dule électronique de commande peut aussi être aisé-
ment réversible.
[0027] Selon une caractéristique du dispositif de
commande manuelle, le dispositif de commande ma-
nuelle est tel que :

• le support est uneplatinecomprenantune faceavant
et une face arrière ;

• le module électronique de commande comprend un
boitier assemblé contre la face arrière de la platine
de sorte à délimiter un logement fermé dans lequel
est logé le circuit imprimé ;

• la platine comprend des moyens de montage pour
fixer le dispositif de commandemanuelle à une paroi
d’un bâtiment.

[0028] Une telle platine permet d’intégrer les différen-
tes possibilités d’assemblagede composants (par exem-
ple l’ensemble de commande et l’ensemble intermé-
diaire) du dispositif de commande manuelle et de la
fixation de ce dernier.
[0029] Selon une caractéristique du dispositif de
commande manuelle, le dispositif de commande ma-
nuelle est tel que :

• l’ensemble de commande manuelle comprend un
bouton comprenant la première zone d’appui, ledit
boutonétantmontémobilepar rapport ausupport via
les premiers moyens d’assemblage ; ou

• l’ensemble de commande comprend :

∘ un socle monté fixe par rapport au support via
les premiers moyens d’assemblage ;
∘ un bouton comprenant la première zone d’ap-
pui et monté mobile par rapport au socle pour
assurer l’aptitude demouvement de la première
zone d’appui.

[0030] Ainsi, différents ensembles de commande,
montésfixesoumobiles vis-à-visdumoduleélectronique
de commande peuvent être envisagés car compatibles
avec le module électronique de commande.
[0031] Selon une caractéristique du dispositif de
commande manuelle, l’ensemble de commande
comprend une zone centrale d’appui actionnable par
application manuelle d’un effort d’appui, par l’utilisateur
du dispositif de commande manuelle, sur l’ensemble de
commande de sorte à entraîner un déplacement de la
zone centrale d’appui en direction du support d’une
position inactive stable à une position active instable
induisant l’actionnement d’un troisième interrupteur, ap-
partenant au module électronique de commande, monté
sur le circuit imprimé, le troisième interrupteur étant
agencé pour être actionné par une portion de l’ensemble
intermédiaire suite à une déformation de l’ensemble
intermédiaire causée par un appui de l’ensemble de
commande sur la portion de l’ensemble intermédiaire
induit par le déplacement de la zone centrale d’appui.
[0032] Cela permet de conférer au dispositif de
commande manuelle une fonction additionnelle comme
une fonction stop permettant de stopper une fonction
activée par le passage, le cas échéant, du premier inter-
rupteur ou du deuxième interrupteur à son état actif. Cela
permet via une partie active rigide et une partie active
déformable de l’ensemble intermédiaire de faciliter l’as-
semblage global de l’ensemble intermédiaire au support,
et de limiter l’encombrement puisque les deuxièmes
moyens d’assemblage sont communs pour l’intégralité
de l’ensemble intermédiaire.
[0033] Selon une caractéristique du dispositif de
commande manuelle, l’ensemble de commande
comprend un logement, et l’ensemble intermédiaire est
au moins en partie logé dans ledit logement.
[0034] Cela permet de limiter l’encombrement du dis-
positif de commande manuelle notamment en profon-
deur/épaisseur.
[0035] L’invention concerne aussi un kit pour former le
dispositif de commande manuelle. Le kit comprenant le
module électronique de commande, l’ensemble intermé-
diaire et une pluralité d’ensembles de commande diffé-
rents aptes à être montés chacun à au moins une partie
despremiersmoyensd’assemblage.Dans le cadredece
kit les ensembles de commande peuvent être tous sé-
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parés du support, ou un seul d’entre eux peut être monté
au support.
[0036] Cela permet de personnaliser le dispositif de
commande manuelle par exemple en terme de fonction-
nalité ou de forme.
[0037] D’autres avantages et caractéristiques pour-
ront ressortir de la description détaillée qui suit.

Brève description des dessins

[0038] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description détaillée qui suit, donnée uniquement à
titre d’exemple non limitatif et faite en se référant aux
dessins annexés et listés ci-dessous.

La figure 1 représente, selon une vue en perspec-
tive, un dispositif de commande manuelle selon un
mode de réalisation de l’invention.
La figure 2 représente, selon une vue en coupe, le
dispositif de commande manuelle de la figure 1.
La figure 3 représente, selon une vue en perspec-
tive, le dispositif de commandemanuelle de la figure
1 auquel l’ensemble de commande a été retiré de
sorte à rendre visible un ensemble intermédiaire,
notamment caché par l’ensemble de commande
lorsque ce dernier est présent.
La figure 4 représente la figure 3 à laquelle l’en-
semble intermédiaire a été retiré.
La figure 5 représente un ensemble de commande
pris isolément du dispositif de commande manuelle
de la figure 1, selon une vue en perspective orientée
vers une face arrière de l’ensemble de commande.
La figure 6 représente, selon une vue en perspec-
tive, un mode de réalisation de l’ensemble intermé-
diaire seul.
La figure 7 représente, selon une vue en perspective
et éclatée, l’ensemble intermédiaire seul selon un
mode de réalisation où cet ensemble intermédiaire
est en deux parties.
La figure 8 représente, selon une vue en perspective
et éclatée, l’ensemble de commande seul dans un
mode de réalisation particulier de ce dernier mis en
oeuvre dans le dispositif de commandemanuelle de
la figure 1.
La figure 9 est une vue en coupe schématisée pour
montrer un mode de réalisation où l’ensemble inter-
médiaire comprend une touche.
La figure 10 représente, selon une vue en perspec-
tive, un dispositif de commande manuelle selon un
autre mode de réalisation de l’invention.
La figure 11 représente, selon une vue en perspec-
tive, l’ensemble de commande seul du dispositif de
commande manuelle de la figure 10.
La figure 12 représente, selon une vue en perspec-
tive, le dispositif de commandemanuelle de la figure
10 pour lequel l’ensemble de commande a été retiré.
La figure 13 représente, selon une vue en perspec-
tive, le dispositif de commandemanuelle de la figure

1 auquel l’ensemble de commande a été retiré de
sorte à rendre visible unautremodede réalisationde
l’ensemble intermédiaire et lamanière demonter cet
ensemble intermédiaire à un support d’un module
électronique de commande appartenant au disposi-
tif de commande manuelle.
La figure 14 représente la figure 13 pour laquelle
l’ensemble intermédiaire en deux parties et le mo-
dule électronique de commande sont désassem-
blés.

[0039] Sur ces figures, les mêmes références sont
utilisées pour désigner les mêmes éléments. Les élé-
ments représentés sur les différentes figures ne sont pas
nécessairement réalisés à l’échelle afin de faciliter la
compréhension des figures.

Description détaillée

[0040] Un dispositif 100 de commandemanuelle, dont
des exemples de réalisation sont illustrés en figures 1 à 2
selonunpremiermodede réalisationet en figure10 selon
un deuxième mode de réalisation, comprend un module
101 électronique de commande et un ensemble 102 de
commande. Notamment, l’ensemble 102 de commande
permet une interaction avec le module 101 électronique
de commande, enparticulier en fournissant une interface
utilisateur avec laquelle un utilisateur du dispositif 100 de
commande manuelle peut interagir.
[0041] Par « utilisateur », il est compris toute personne
susceptible d’interagir avec le dispositif 100 de
commande manuelle, notamment en appliquant des ef-
forts d’appui sur l’ensemble 102 de commande par
exemple à l’aide de d’un doigt.
[0042] L’ensemble 102 de commande comprend une
première zone 103 d’appui accessible depuis l’extérieur
du dispositif 100 de commande manuelle, la première
zone 103 d’appui permettant l’application manuelle d’un
effort F1 d’appui par l’utilisateur du dispositif 100 de
commande manuelle.
[0043] Le module 101 électronique de commande
comprend un support 104 délimitant une face 105 exté-
rieure du module 101 électronique de commande. Le
support 104 peut adopter la forme d’une platine.
[0044] Lesupport 104comprenddespremiersmoyens
106a,106b, 106cd’assemblagedontaumoinsunepartie
est apte au montage de l’ensemble 102 de commande.
Le support 104 comprend en outre des deuxièmes
moyens 107 d’assemblage. Les premiers et deuxièmes
moyens 106a, 106b, 106c, 107 d’assemblage sont no-
tamment visibles en figures 3 et 4 pour le premier mode
de réalisation et en figure 12 pour le deuxième mode de
réalisation car sur ces figures 3, 4 et 12, l’ensemble 102
de commande a été retiré pour des raisons de compré-
hension de l’assemblage de l’ensemble 102 de
commande au module 101 électronique de commande.
[0045] Ainsi, les premiers moyens 106a, 106b, 106c
d’assemblage peuvent être aptes au montage de diffé-
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rents ensembles102decommandepouvant êtremontés
sélectivement chacun aux premiersmoyens 106a, 106b,
106c d’assemblage ou à une partie correspondante de
ces premiers moyens 106a, 106b, 106c d’assemblage.
Différents ensembles102decommandepouvant utiliser,
le cas échéant, différentes parties des premiers moyens
106a, 106b, 106c comme il est possible de le déduire des
figures 3, 4 et 5 ainsi que des figures 11 et 12.
[0046] Le module 101 électronique de commande
comprend un circuit 108 imprimé logé à l’intérieur du
module 101 électronique de commande.
[0047] Le module 101 électronique de commande
comprend un premier interrupteur 109 susceptible d’oc-
cuper sélectivement un état actif et un état inactif, le
premier interrupteur 109 étant monté sur le circuit 108
imprimé. En particulier, le premier interrupteur 109 est
tourné vers l’ensemble 102 de commande.
[0048] Par exemple, l’ensemble 102 de commande
comprend une première face 118 (figures 1, 8, 10)
comprenant la première zone 103 d’appui, et une deu-
xième face 119 (figures 5 et 11) opposée à la première
face 118. Cette deuxième face 119 est tournée vers le
circuit 108 imprimé, et sert notamment au montage de
l’ensemble 102 de commande au support 104.
[0049] Le dispositif 100 de commande manuelle
comprend un ensemble 110 intermédiaire (dont des
exemples sont visibles en figures 2, 3, 6, 7, 9 et 12)
monté aux deuxièmes moyens 107 d’assemblage de
sorte qu’au moins une partie rigide 111 de l’ensemble
110 intermédiaire présente une aptitude de mouvement
suivant un degré de liberté par rapport au support 104.
Ladite au moins une partie 111 rigide de l’ensemble 110
intermédiaire est agencée entre le support 104 et l’en-
semble 102 de commande monté à ladite au moins une
partie des premiers moyens 106a, 106b, 106c d’assem-
blage du support 104. Notamment, l’ensemble 110 inter-
médiaire est agencé entre le support 104 et l’ensemble
102 de commande.
[0050] La présence des premiers et deuxièmes
moyens 106a, 106b, 106c, 107 d’assemblage permet
à l’ensemble 102 de commande et à l’ensemble 110
intermédiaire d’être montés chacun indépendamment
sur le module 101 électronique de commande.
[0051] Cette indépendance permet de retirer l’en-
semble 102 de commande par exemple sur un chantier,
en cas de rénovation, ou pour le nettoyage tout en
conservant l’ensemble 110 intermédiaire fonctionnel
pour l’utilisateur afin d’activer ou non le premier inter-
rupteur 109. Cela permet aussi d’accéder à un bouton de
programmation du dispositif 100 de commande qui serait
cachéenarrièrede l’ensemble102decommande tout en
conservant le dispositif 100 de commande manuelle
fonctionnel dans le sens où le premier interrupteur 109
peut alors être activé via l’ensemble 110 intermédiaire
alors actionnable par l’utilisateur.
[0052] Ladite au moins une partie 111 rigide est consi-
dérée comme rigide dans le sens où l’effort qu’elle reçoit
de l’ensemble 102 de commande pour actionner le pre-

mier interrupteur 109 ne permet pas sa déformation.
[0053] Par ailleurs, la première zone 103 d’appui pré-
sente une aptitude demouvement par rapport aumodule
101 électronique de commande suivant un degré de
liberté, de préférence une rotation selon un axe A1 de
pivotement, de sorte que l’effort F1 d’appui appliqué sur
la première zone 103 d’appui entraîne un déplacement
de la première zone 103 d’appui provoquant un mouve-
ment de ladite au moins une partie 111 rigide de l’en-
semble intermédiaire agissant sur l’état du premier inter-
rupteur 109. A cet effet l’ensemble 102 de commande
peut comprendre, à sa deuxième face 119, un premier
élément 124 d’appui (figure 5 et 11) associé à la première
zone 103 d’appui avec laquelle il est solidaire en mou-
vement. Le rôle de ce premier élément 124 d’appui est
d’exercer un effort F11 d’appui sur l’ensemble 110 inter-
médiaire lorsque l’utilisateur applique l’effort F1 d’appui
sur la première zone 103 d’appui.
[0054] L’élément 124 d’appui peut adopter la forme
d’une saillie ou d’un pion agencé à la deuxième face
119 de l’ensemble de commande.
[0055] Par«agir sur l’état dupremier interrupteur109»
enparlant de l’ensemble 110 intermédiaire, il est entendu
que l’ensemble 110 intermédiaire peut exercer une pres-
sion sur le premier interrupteur 109 induisant le passage
de son état inactif à son état actif (ou inversement) ou
arrêter d’exercer une pression sur le premier interrupteur
109 induisant le passage de son état inactif à son état
actif (ou inversement).
[0056] Ainsi, le rôle de l’ensemble 110 intermédiaire
est donc de former une interface mécanique adaptée
entre le module 101 électronique de commande et l’en-
semble 102 de commande. En outre, positionner les
premiers et deuxièmes moyens 106a, 106b, 106c, 107
d’assemblage au niveau d’unmême support 104 permet
de limiter l’encombrement du dispositif 100 de
commande manuelle car il n’y a pas besoin que ces
derniers soient agencés à des étages différents.
[0057] En outre, cela permet de simplifier l’ensemble
110 intermédiaire dans le sens où il n’est pas nécessaire
de prévoir des moyens d’assemblage spécifiques sur
l’ensemble 110 intermédiaire pour l’ensemble 102 de
commande. Ici, c’est donc le module 101 électronique
de commande, et plus particulièrement le support 104,
qui est conçu mécaniquement avec des premiers et
deuxièmes moyens 106a, 106b, 106c, 107 d’assem-
blage adaptés et indépendants pour l’ensemble 110 in-
termédiaire et pour l’ensemble 102 de commande. Dès
lors, il est possible de choisir l’ensemble 102 de
commande parmi différents types compatibles avec le
montage sur le support 104, par exemple en fonction des
fonctionnalités à activer via le dispositif 100 de
commande manuelle.
[0058] Le rôle du module 101 électronique de
commande est notamment de recevoir des instructions
de l’utilisateur, correspondant à des actions manuelles
(efforts d’appui sur l’ensemble 102 de commande), via
l’ensemble 102 de commande en vue de générer des
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ordres de commandes pour le pilotage d’un actionneur
associé audispositif 100de commandemanuelle et situé
àdistancedecelui-ci. Par exemple, l’actionsur lepremier
interrupteur 109, correspondant notamment au passage
de son état inactif à son état actif, permet de transcrire
électroniquement une action manuelle exécutée par l’u-
tilisateur au niveau de l’ensemble 102 de commande afin
de générer un ordre de commande de l’ actionneur.
[0059] En tant qu’exemple à titre de simple illustration,
il est considéré dans la présente description que l’action-
neur ou actionneur électromécanique est un dispositif
permettant d’enrouler ou de dérouler un écran mobile,
par exemple un volet roulant ou un store en toile, sur un
arbre rotatif couplé à l’actionneur. Un ordre de
commande transmis par le dispositif 100 de commande
manuelle à l’actionneurpeut alors êtreaumoinsunsignal
représentatif d’une instruction utilisateur choisie parmi :
descendre ou déployer l’écran mobile (i.e. le dérouler de
l’arbre rotatif) ; monter ou replier l’écran mobile (i.e.
l’enrouler autour de l’arbre rotatif) ; stopper le mouve-
ment de l’écran mobile (i.e. stopper l’instruction utilisa-
teur en cours de réalisation, par exemple de descente de
l’écran mobile ou demontée de l’écran mobile). L’action-
neur électromécanique peut comprendre à cet effet un
moteuret unecarteélectronique, cette carteélectronique
comprenant notamment une unité de réception d’ordres
de commande issus du dispositif 100 de commande
manuelle associé et une unité de pilotage du moteur
en fonction des ordres de commande reçus. Ainsi, le
module électronique de commande peut comprendre les
moyens nécessaires pour transmettre les ordres de
commande à l’unité de réception.
[0060] Bien entendu, le module 101 électronique de
commande peut alors comprendre un émetteur d’ordres
de commande.
[0061] Par exemple, l’écran mobile étant un volet rou-
lant, l’instruction utilisateur de descendre l’écran mobile
peut entraîner l’obturation d’une face externe d’un ou-
vrant tel qu’une fenêtre (configuration d’obturation par le
volet roulant), l’instruction utilisateur de monter le volet
roulant peut entraîner l’escamotageduvolet roulant dans
un coffre pour laisser passer un maximum de lumière
extérieure au travers de l’ouvrant (configuration esca-
motéeduvolet roulant), l’instructionutilisateurdestopper
le volet roulant permet d’obtenir une obturation partielle
de la face externe de l’ouvrant par le volet roulant.
[0062] Bien entendu, le module 101 électronique de
commande peut comprendre plusieurs interrupteurs
comme, outre le premier interrupteur 109 (aussi simple-
ment appelé interrupteur), un deuxième interrupteur 112
et un troisième interrupteur 113 (aussi simplement appe-
lés interrupteurs additionnels) comme cela sera vu par la
suite et par exemple illustré en figure 2, chaque inter-
rupteur peut être associé à un ordre de commande
correspondant.
[0063] Par exemple, le module 101 électronique de
commande est configuré pour générer l’ordre de
commande formant un signal représentatif de l’instruc-

tion utilisateur correspondant à monter ou replier l’écran
mobile lors du passage du premier interrupteur 103 de
son état inactif à son état actif.
[0064] Notamment, le support 104 est interposé, d’une
part, entre le circuit 108 imprimé et l’ensemble 102 de
commande,et, d’autrepart, entre le circuit 108 impriméet
l’ensemble 101 intermédiaire, agissant alors comme un
écran de protection mécanique pour le circuit 108 impri-
mé.
[0065] Il a été évoqué ci-avant que le circuit 108 im-
priméest logé à l’intérieur dumodule 101électroniquede
commande. A cet effet, comme cela est notamment
illustré en figure 2, le support 104 peut être une platine
comprenant une face 135 avant et une face 136 arrière.
La face 135 avant correspond notamment à la face 105
extérieuredumodule101électroniquedecommande.Le
module 101 électronique de commande peut compren-
dre un boitier 114 assemblé contre la face arrière de la
platine de sorte à délimiter un logement fermé dans
lequel est logé le circuit 108 imprimé. Ainsi, le boitier
114 peut loger le circuit 108 imprimé ou au moins une
partie du circuit 108 imprimé. Autrement dit, le boitier 114
peut délimiter un logement 115. Le support 104peut alors
être solidaire duboitier 114 (par exemple par clipsage sur
le boitier 114) et ferme le logement 115 notamment de
sorte à s’opposer au retrait du circuit 108 imprimé du
logement 115.
[0066] Ainsi, le circuit 108 imprimé peut être position-
né/agencé dans le logement 115 et une face 116 du
circuit 108 imprimé, sur laquelle sont montés le ou les
premier à troisième interrupteurs 109, 112, 113, est no-
tamment tournée vers le support 104. Le premier inter-
rupteur 109 est alors, de préférence, agencé dans le
logement 115 et accessible au travers du support 104
via une première ouverture 137 ; ceci étant aussi, le cas
échéant, vrai pour les deuxième et/ou troisième inter-
rupteurs 112, 113 respectivement via une deuxième
ouverture 138 et une troisième ouverture 139 (figure 4).
[0067] Avantageusement, la platine comprend des
moyens 151 de montage pour fixer le dispositif 100 de
commande manuelle par rapport à une paroi d’un bâti-
ment. Les moyens 151 de montage peuvent être formés
par des ouvertures de montage ménagées au travers de
la platine comprenant chacune, par exemple, une zone
de passage de tête de vis et une zone courbée débou-
chant dans la zone de passage s’opposant au passage
de la tête de vis mais permettant un ajustement de
l’inclinaison de la platine par rapport à la paroi du bâti-
ment.
[0068] Le dispositif 100 de commande manuelle peut
être destiné à être partiellement encastré dans la paroi
murale. Dans ce cas, les moyens 151 de montage sont
des ouvertures de montage pour la fixation à une boite
d’encastrement murale, elle-même encastrée dans la
paroi murale, ou à la paroi murale directement.
[0069] Les ouvertures de montage peuvent par exem-
ple être au nombre de quatre chacune associé à un bord
latéral de la platine comprenant quatre bords latéraux
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consécutifs délimitant latéralement la platine.
[0070] Selon un mode de réalisation des premiers
moyens 106a, 106b, 106c d’assemblage, les premiers
moyens 106a, 106b, 106c d’assemblage comprennent
aumoins deux trous distincts, par exemple débouchants,
ménagés dans le support 104 à distance l’un de d’autre.
L’ensemble 102 de commande comprend alors des
moyens de retenue 117a, 117b, 117c coopérant avec
lesdits trous formant les premiers moyens 106a, 106b,
106c d’assemblage. Les moyens 117a, 117b, 117c de
retenue comprenant au moins un élément 117a de rete-
nue, tel qu’une prise, enfourché dans l’un desdits trous
106a des premiers moyens 106a, 106b, 106c d’assem-
blage et au moins un organe 117b, 117c de clipsage, par
exemple un clip, engagé dans un autre desdits trous
106b, 106c des premiers moyens 106a, 106b, 106c
d’assemblage.
[0071] Par exemple, le ou chaque élément 117a de
retenue est formé un corps en forme d’équerre apparte-
nant à l’ensemble 102 de commande et en saillie à la
deuxième face 119 de l’ensemble 102 de commande.
[0072] Par exemple, chaque élément 117b de retenue
comprend un étrier délimitant une gorge, l’étrier et la
gorge étant adaptés à coopérer avec une saillie présente
sur un des bords des trous 106b pour assurer le clipsage
entre l’élément 117b de retenue et le trou 106b corres-
pondant.
[0073] Par exemple, les éléments 117a de retenues
sont au nombre de deux et sont alignés de sorte à former,
avec les trous 106a, charnière lors de l’assemblage de
l’ensemble 102 de commande permettant d’engager les
organes 117b de clipsage dans les trous 106b corres-
pondant (figures 3 et 5) ou permettant d’engager les
organes 117c de clipsage dans les trous 106c corres-
pondant (figures 11 et 12).
[0074] Les trous des premiers moyens 106a, 106b,
106c d’assemblage peuvent être de section rectangu-
laire ou carrée, de sorte à bloquer latéralement et en
rotation les premier moyens 106a, 106b, 106c d’assem-
blage et les moyens 117a, 117b, 117c de retenue.
[0075] Dans l’exemple illustré en figures 1 et 4 à 5, le
support 104 comprend :

• un premier couple de trous 106a dans lesquels sont
enfourchés les éléments 117a de retenue ;

• un deuxième couple de trous 106b dans lesquels
sont clipsés les organes 117b de clipsage ;

de sorte à maintenir l’ensemble 102 de commande par
rapport au support 104.
[0076] Dans l’exemple illustré en figures 10 à 12, le
support 104 comprend :

• un premier couple de trous 106a dans lesquels sont
enfourchés les éléments 117a de retenue ;

• un deuxième couple de trous 106c dans lesquels
sont clipsés les organes 117c de clipsage ;

de sorte à maintenir l’ensemble 102 de commande par
rapport au support 104 tout enpermettant unmouvement
relatif de l’ensemble 102 de commande par rapport au
support, lors de l’application de l’effort F1 d’appui, via des
charnières formées par l’accouplement des trous du
premier couple de trous avec les éléments 117a de
retenue.
[0077] Avantageusement, les premiers moyens 106a,
106b, 106c d’assemblage sont répartis sur une portion
périphérique du support 104, cette portion périphérique
formant une plaque de montage sans vis-à-vis avec le
boitier 114dumodule101électroniquedecommande.La
plaque demontage formant notamment collerette depuis
le boitier 114 dumodule 101 électronique de commande.
[0078] Selon un mode de réalisation des deuxièmes
moyens 107 d’assemblage, l’ensemble 110 intermé-
diaire comprend un premier élément 120a, 120b, 120c,
120d de clipsage (voir les figures 6 et 7 à titre d’exemple)
et les deuxièmes moyens 107 d’assemblage compren-
nent aumoins un deuxième élément 121de clipsage, par
exemple une tige, un pion ou un élément de clipsage
cylindrique notamment de type cylindre droit, clipsé au
premier élément 120a, 120b, 120c, 120d de clipsage ou
sur lequel est clipsé lepremierélément120a,120b,120c,
120d de clipsage.
[0079] En particulier, comme visible en figure 4, les
deuxièmes moyens 107 d’assemblage comprennent
deux deuxièmes éléments 121 de clipsage, notamment
coaxiaux, et chaque deuxième élément 121 de clipsage
est clipsé avec aumoins un premier élément 120a, 120b,
120c, 120d de clipsage (figure 6) permettant de former
par exemple cequi est visible en figure 3, notamment afin
d’assurer l’aptitude de mouvement de ladite au moins
une partie 111 rigide de l’ensemble 110 intermédiaire.
[0080] Notamment, chaque deuxième élément 121 de
clipsage est un cylindre dont la section orthogonale par
rapport à la direction de mesure de sa longueur est un
cercle. Chaque deuxième élément 121 de clipsage per-
met de former un arbre sur lequel l’ensemble 110 inter-
médiaire est monté et peut être mis, au moins en partie,
en rotation par exemple lorsque l’effort F1 d’appui ap-
pliqué sur la première zone 103 d’appui induit un appui
sur l’ensemble 110 intermédiaire. Pour cela, l’ensemble
110 intermédiaire peut comprendre, comme illustré en
figures 6 et 7, un ou plusieurs premiers éléments 120a,
120b, 120c, 120d de clipsage, notamment de type pince
venant pincer le ou les deuxièmes éléments 121 de
clipsage correspondant tout en autorisant un mouve-
ment de rotation de ladite au moins une partie 111 rigide
de l’ensemble 110 intermédiaire selon une amplitude
prédéterminée. Dans ce cas, l’aptitude de mouvement
de ladite au moins une partie 111 rigide est une rotation
d’axe A2 de pivotement coaxial à ou aux deuxièmes
éléments 121 de clipsage.
[0081] En particulier, le support 104 comprend le ou
chaque deuxième élément 121 de clipsage, par exemple
sous la forme d’une tige, qui peut alors être formé dans
l’épaisseur du support 104.
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[0082] Avantageusement, les deuxièmesmoyens 107
d’assemblage sont répartis sur une portion centrale du
support 104, cetteportion centrale formantuneplaquede
montage en vis-à-vis du boitier 114 du module 101 élec-
tronique de commande. La portion centrale est ainsi
entourée par la portion périphérique.
[0083] Par « clipsage », il est entendu dans la présente
description un montage à l’aide de clip(s). Un clip peut
être vu comme un organe d’encliquetage d’un premier
type destiné à coopérer avec un organe d’encliquetage
d’un deuxième type. Un clip peut être de type pince à
deux mâchoires ou formant localement une portion de
collier venant épouser localement la surface d’un deu-
xième organe d’encliquetage comme par exemple une
tige ; cela est notamment le cas pour les premiers élé-
ments 120a, 120b, 120c, 120d de clipsage de la figure 6
formant des clips et les deuxièmes éléments 121 de
clipsage de la figure 4 formant des tiges clipsées dans
les clips. Un clip peut aussi être un crochet rigide pré-
sentant une saillie à une extrémité libre pour venir se
clipser/s’encliqueter dans un deuxième organe d’encli-
quetage que peut former un trou ; cela est notamment le
cas pour les organes 117b, 117c de clipsage formant des
clips et les trous 106b, 106c dans lesquels sont clipsés
les organes 117b, 117c de clipsage. Un clip peut aussi
adopter la forme d’un pion (deuxième élément 121 de
clipsage de la figure 14) venant s’engager dans un creux
(appartenant à un premier élément 120a, 120b de cli-
psage de la figure 14).
[0084] Le dispositif 100 de commande manuelle peut
être configurédesorteque ledit effortF1d’appui appliqué
sur la première zone 103 d’appui entraîne le déplace-
ment, suivant ledit degré de liberté de la première zone
103 d’appui, de la première zone 103 d’appui d’une
position inactive stable à une position active instable.
Dans ce cas :

• le dispositif 100 de commande manuelle comprend
un dispositif 122 de rappel (figures 2, 8, 10 et 11)
configuré pour induire une sollicitation tendant à
repousser la première zone 103 d’appui vers sa
position inactive stable lorsque ladite première zone
103 d’appui est dans sa position active instable ;

• dans la position active instable de la première zone
103 d’appui, l’ensemble 102 de commande exerce
un effort F11 (figure 3 et 12) d’appui sur l’ensemble
110 intermédiaire de sorte que ladite au moins une
partie 111 rigide de l’ensemble 110 intermédiaire
appuie sur le premier interrupteur 109, par exemple
via un premier pion 140 que ladite partie 111 rigide
comprend, d’où il résulte que le premier interrupteur
109 est dans son état actif.

[0085] Notamment, dans la position active instable de
la première zone 103 d’appui (associée le cas échéant à
une position active instable du premier élément 124
d’appui), le premier interrupteur 109 est dans son état
actif (alors activé par l’ensemble 110 intermédiaire en

appui sur le premier interrupteur 109) ; et dans la position
inactive stablede lapremière zone103d’appui (associée
le cas échéant à une position inactive stable du premier
élément 124 d’appui), le premier interrupteur 103 est
dans son état inactif.
[0086] Ainsi, l’ensemble 110 intermédiaire peut être
configuré pour transmettre l’effort F11 d’appui, exercé
par le premier élément 124 d’appui sur l’ensemble 110
intermédiaire lors du passage du premier élément 124
d’appui de sa position inactive stable vers sa position
active instable, au premier interrupteur 109pour le placer
dans son état actif (i.e. passage de son état inactif à son
état actif). En fait, l’effort F11 d’appui entraîne la généra-
tion d’un effort (aussi appelé appui) F111 (schématisé en
figure 2 par une flèche) exercé par l’ensemble 110 inter-
médiaire sur le premier interrupteur 109 d’où il résulte le
passage du premier interrupteur 103 à son état actif
depuis son état inactif. Dès lors, l’ensemble 110 inter-
médiaire permet une propagation d’effort adaptée pour
activer le premier interrupteur 109, tout spécialement
lorsque la première zone 103 d’appui ne peut structurel-
lement venir au contact du premier interrupteur 109
lorsque l’utilisateur applique l’effort F1 d’appui sur la
première zone 103 d’appui.
[0087] Ainsi, la cinématique d’utilisation du dispositif
100 de commande manuelle via la première zone 103
d’appui peut être la suivante : l’effort F1 d’appui, dit effort
initial, est exercé directement par l’utilisateur sur l’en-
semble 102 de commande ; la présence de l’effort initial
induit la génération de l’effort F11 d’appui, dit premier
effort, exercé par l’ensemble 102 de commande sur (i.e.
exercé directement sur) l’ensemble 110 intermédiaire ; le
premier effort induit la génération de l’effort F 111, dit
deuxièmeeffort, exercé par l’ensemble110 intermédiaire
sur (i.e. directement sur) le premier interrupteur 109.
Ainsi, cette propagation d’efforts (effort initial, premier
effort et deuxième effort) permet in fine d’exercer un
appui, ou pression, idoine sur le premier interrupteur
103 via le deuxième effort.
[0088] En particulier, la position active instable de la
première zone 103 d’appui et, le cas échéant, la position
active instable du premier élément 124 d’appui sont dites
« instables » car elles ne peuvent être obtenues que
lorsque l’effort F1 d’appui est appliqué puisque le dis-
positif 122 de rappel permet un retour automatique de la
première zone 103 d’appui et, le cas échéant, du premier
élément 124 d’appui à leur position inactive stable
lorsque l’effort F1 d’appui appliqué sur la première zone
103 d’appui cesse, d’où la notion de stabilité de la posi-
tion inactive stable pour laquelle l’ensemble 102 de
commande ne permet pas d’activer le premier interrup-
teur 109.
[0089] Ainsi, le dispositif 122 de rappel est de préfé-
rence tel que, lorsqu’aucun effort (notamment effort de
l’utilisateur) n’est appliqué sur la première face 118 de
l’ensemble 102 de commande, il permet de maintenir la
première zone 103 d’appui dans sa position inactive
stable.
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[0090] Dans le cadre de satisfaire un besoin pour le
dispositif 100 de commande de permettre différentes
interactions avec l’utilisateur, par exemple pour générer
des ordres de commande différents, l’ensemble 102 de
commande peut comprendre une deuxième zone 123
d’appui (comme lemontre par exemple les figures 1, 2, 8)
accessible depuis l’extérieur du dispositif 100 de
commande manuelle. Dès lors, le module 101 électro-
nique de commande peut comprendre le deuxième in-
terrupteur 112 susceptible d’occuper sélectivement un
état actif et un état inactif, le deuxième interrupteur 112
étant monté sur le circuit 108 imprimé notamment sur sa
face 116. Cela permet notamment, dans la même veine
de ce qui a été décrit ci-avant d’interagir avec un inter-
rupteur correspondant du module 101 électronique de
commande, ledit interrupteur étant ici le deuxième inter-
rupteur 112quecomprend lemodule101électroniquede
commande.
[0091] La deuxième zone 123 d’appui permet l’appli-
cationmanuelle d’un effort F2 d’appui, par l’utilisateur du
dispositif 100 de commande manuelle, entraînant un
déplacement de la deuxième zone 123 d’appui, de pré-
férence suivant lemêmedegré de liberté que la première
zone 103 d’appui (i.e. par exemple la rotation selon l’axe
A1 de pivotement), d’une position inactive stable à une
position active instable. De manière analogue au fonc-
tionnement lié au premier interrupteur 103, le dispositif
122 de rappel est en outre configuré pour induire une
sollicitation tendant à repousser, depuis sa position ac-
tive instable, la deuxième zone 123 d’appui vers sa
position inactive stable. L’ensemble 110 intermédiaire
est en outre configuré pour propager l’effort F2 d’appui
appliqué sur la deuxième zone 123 d’appui vers le deu-
xième interrupteur 112 de sorte à agir sur l’état du deu-
xième interrupteur.
[0092] Par « agir sur l’état du deuxième interrupteur
112 » en parlant de l’ensemble 110 intermédiaire, il est
entendu que l’ensemble 110 intermédiaire peut exercer
une pression sur le deuxième interrupteur 112 induisant
le passage de son état inactif à son état actif (ou inver-
sement) ou arrêter d’exercer une pression sur le deu-
xième interrupteur 112 induisant le passage de son état
inactif à son état actif (ou inversement).
[0093] A cet effet l’ensemble 102 de commande peut
comprendre, à sa deuxième face 119, un deuxième
élément 125 d’appui (figure 5) associé à la deuxième
zone 123 d’appui avec laquelle il est solidaire en mou-
vement. Le rôle de ce deuxième élément 125 d’appui est
d’exercer un effort F21 d’appui (figure 3) sur l’ensemble
110 intermédiaire lorsque l’utilisateur applique l’effort F2
d’appui sur la deuxième zone 123 d’appui.
[0094] En fait, l’effort F21 d’appui exercé sur l’en-
semble 110 intermédiaire entraîne la génération d’un
effortF211 (schématiséenfigure2paruneflèche)exercé
par l’ensemble 110 intermédiaire sur le deuxième inter-
rupteur 112 d’où il résulte le passage du deuxième inter-
rupteur 119 à son état actif depuis son état inactif. Dès
lors, l’ensemble 110 intermédiaire permet une propaga-

tion d’effort adaptée pour activer le deuxième interrup-
teur 112 tout spécialement lorsque la deuxièmezone123
d’appui ne peut structurellement pas venir au contact du
deuxième interrupteur 112 lorsque l’utilisateur applique
l’effort F2 d’appui sur la deuxième zone 123 d’appui.
[0095] Ainsi, ce qui s’applique à la première zone 103
d’appui en lien avec le premier interrupteur 109 et décrit
ci-avant peut être transposé à la deuxième zone 123
d’appui en lien avec le deuxième interrupteur 112.
[0096] Notamment, dans la position active instable de
la deuxième zone 123d’appui (associée le cas échéant à
une position active instable du deuxième élément 125
d’appui), le deuxième interrupteur 112 est dans son état
actif ; et dans la position inactive stable de la deuxième
zone 123d’appui (associée le cas échéant à une position
inactive stable du deuxième élément 125 d’appui), le
deuxième interrupteur 112 est dans son état inactif.
[0097] En particulier, la position active instable de la
deuxième zone 123 d’appui et la position active instable
dudeuxièmeélément 125 d’appui sont dites « instables »
car elles ne peuvent être obtenues que lorsque l’effort F2
d’appui est appliqué puisque le dispositif 122 de rappel
permet un retour automatique de la deuxième zone 123
d’appui et du deuxième élément 125 d’appui à leur posi-
tion inactive stable lorsque l’effort F2 d’appui sur la
deuxième zone 123 d’appui cesse, d’où la notion de
stabilité de la position inactive stable pour laquelle l’en-
semble 102 de commande ne permet pas d’activer le
deuxième interrupteur 112.
[0098] Notamment, dans la position active instable de
la deuxième zone 123 d’appui, un deuxième pion 141 de
l’ensemble 110 intermédiaire est en appui sur le deu-
xième interrupteur 112 alors à l’état actif.
[0099] Depréférence, il résulte de ce qui a été décrit ci-
avant que lorsqu’aucun effort d’appui n’est appliqué sur
l’ensemble 102 de commande par l’utilisateur, le dispo-
sitif 122 de rappel permet de maintenir à la fois la pre-
mière zone 103 d’appui et la deuxième zone 123 d’appui
dans leur position inactive stable.
[0100] Par exemple, le module 101 électronique de
commande est configuré pour générer l’ordre de
commande formant un signal représentatif de l’instruc-
tion utilisateur correspondant à descendre ou déployer
l’écran mobile lors du passage du deuxième interrupteur
112 de son état inactif à son état actif.
[0101] En particulier, l’ensemble 110 intermédiaire est
associéà l’axeA2depivotement lui permettantdepivoter
dans son intégralité ou seulement en partie selon que
l’effort d’appui soit appliqué sur la première zone 103
d’appui ou la deuxième zone 123 d’appui. Pour pivoter
dans son intégralité l’ensemble 110 intermédiaire peut
être formé en une seule pièce formant une bascule.
Alternativement, l’ensemble 110 intermédiaire peut être
formé en deux pièces 110a, 110b (figures 6 et 7) qui
pivotent sélectivement selon que l’effort d’appui soit ap-
pliqué sur la première zone 103 d’appui ou la deuxième
zone 123 d’appui.
[0102] Dans le cas où l’ensemble 110 intermédiaire est
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formé en deux pièces 110a, 110b, ces deux pièces 110a,
110b peuvent pivoter l’une à l’autre, elles peuvent alors
chacune comprendre au moins un des premiers élé-
ments 120a, 120b, 120c, 120d de clipsage (par exemple
au nombre de deux) clipsés sur le deuxièmeélément 121
de clipsage correspondant formé par une tige . Dans
l’exemple des figures 6 et 7, la pièce 110b comprend la
partie 111 rigide et la pièce 110a comprend une autre
partie 142 rigide présentant une aptitude de mouvement
indépendante de l’aptitude de mouvement de la partie
111 rigide.
[0103] Toujours, dans le cadre de satisfaire un besoin
pour le dispositif 100 de commande de permettre diffé-
rentes interactions avec l’utilisateur, par exemple pour
générer des ordres de commande différents, l’ensemble
102 de commande peut comprendre, comme illustré en
figures 1 et 2, une zone 133 centrale d’appui actionnable
par application manuelle d’un effort F3 d’appui, par l’u-
tilisateur du dispositif 100 de commande manuelle, sur
l’ensemble 102 de commande de sorte à entraîner un
déplacement de la zone133 centrale d’appui en direction
du support 104 d’une position inactive stable à une
position active instable induisant l’actionnement d’un
troisième interrupteur 113, appartenant au module 101
électronique de commande, monté sur le circuit 108
imprimé (notamment sur sa face 116), le troisième inter-
rupteur 113 étant agencé pour être actionné par une
portion 134 de l’ensemble 110 intermédiaire suite à
unedéformation de l’ensemble 110 intermédiaire causée
par un appui de l’ensemble 102 de commande sur la
portion 134 de l’ensemble 110 intermédiaire induit par le
déplacement de la zone 133 centrale d’appui.
[0104] En fait, le troisième interrupteur 113 est sus-
ceptible d’occuper sélectivement un état actif et un état
inactif. L’actionnement susmentionné du troisième inter-
rupteur 113 correspondant à son passage de son état
inactif à sonétat actif lorsque lazone133centraled’appui
est dans sa position active instable.
[0105] Par exemple, le module 101 électronique de
commande est configuré pour générer l’ordre de
commande formant un signal représentatif de l’instruc-
tion utilisateur correspondant à stopper lemouvement de
l’écran mobile lors du passage du troisième interrupteur
113desonétat inactif à son état actif, par exemple afinde
maintenir l’écranmobile dansune configuration courante
d’obturation partielle de l’ouvrant entre la configuration
d’obturation et la configuration escamotée.
[0106] Selon une réalisation (non représentée), l’en-
semble 102 de commande peut exercer un appui direct
sur le troisième interrupteur 113 pour le placer dans son
état actif. Cela est notamment possible lorsque la zone
133 centrale d’appui se situe à l’aplomb du circuit 108
imprimé et notamment à l’aplomb du troisième interrup-
teur 113.
[0107] Notamment, dans la position inactive stable de
la zone133centrale d’appui, le troisième interrupteur 113
est dans son état inactif ; et dans la position active
instable de la zone 133 centrale d’appui, le troisième

interrupteur 113 est dans son état actif.
[0108] De préférence, le dispositif 122 de rappel peut
être également configuré pour induire une sollicitation
tendant à repousser, depuis saposition active instable, la
zone 133 centrale d’appui vers sa position inactive
stable. Il en résulte que lorsqu’aucun effort d’appui n’est
appliqué sur l’ensemble 102 de commande par l’utilisa-
teur, le dispositif 122 de rappel permet de maintenir à la
fois la première zone 103 d’appui, la zone 133 centrale
d’appui, et, le caséchéant, la deuxièmezone123d’appui
dans leur position inactive stable.
[0109] De préférence, le dispositif 100 de commande
manuelle est configuré de sorte que l’ effort F3 d’appui
appliqué sur la zone 133 centrale d’appui ne parasite pas
le premier interrupteur 109, ni le caséchéant le deuxième
interrupteur 112, en le ou les actionnant de manière non
souhaitée. A cet effet, sur la zone 133 centrale d’appui
peut être agencée au droit de l’axe A2 de pivotement de
l’ensemble 110 intermédiaire.
[0110] Notamment, l’ensemble 102 de commande
comprend un troisième élément 143 d’appui à sa deu-
xième face 119 pour exercer un effort F31 d’appui sur
l’ensemble 110 intermédiaire lorsque l’utilisateur ap-
plique l’effort F3 d’appui sur la zone 133 centrale d’appui.
La portion 134 peut comprendre un troisième pion 144
d’appui agencé pour traverser le support 104, notam-
ment par la troisième ouverture 139 agencée entre deux
deuxièmeséléments 121de clipsageutilisés pour former
une liaison pivot entre l’ensemble 110 intermédiaire, ou
chacune de ses deux pièces 110a, 110b, et le support
104 ; cela permettant d’éviter d’activer le premier ou le
deuxième interrupteur 109, 112 lorsque la zone 133
centrale d’appui est sollicitée via l’effort F3 d’appui. Le
troisième pion 144 d’appui peut exercer un appui F311
sur le troisième interrupteur 113 lorsque l’effort F3 d’ap-
pui est appliqué sur la zone 133 centrale d’appui.
[0111] En particulier, la position active instable de la
zone 133 centrale d’appui et, le cas échéant, la position
active instable du troisième élément 143 d’appui sont
dites « instables » car elles ne peuvent être obtenues que
lorsque l’effort F3 d’appui est appliqué sur la zone 133
centrale d’appui puisque le dispositif 122 de rappel per-
met un retour automatique de la zone 133 centrale d’ap-
pui.
[0112] L’ensemble 110 intermédiaire peut compren-
dre, comme illustré à titre d’exemple en figure 9, une
touche 126 présentant une portée 127 rigide tournée
vers l’ensemble 102 de commande et apte à recevoir,
en diverses parties de la surface de la portée 127 rigide
décalées les unes et autres et décalées par rapport à une
région 145 de ladite surface à l’aplomb d’un organe 128
d’actionnementappartenantaupremier interrupteur109,
un appui exercé par l’ensemble 102 de commande
lorsque l’effort F1 d’appui est appliqué sur la première
zone 103 d’appui, ledit appui étant adapté pour provo-
quer un déplacement de la touche 126 pour agir sur l’état
du premier interrupteur 109 en réaction audit effort F1
d’appui.
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[0113] En particulier, la figure 9montre que l’ensemble
110 intermédiaire peut comprendre deux touches 126,
par exemple indépendante, permettant chacune une
interaction, notamment de la manière décrite ci-avant,
respectivement avec le premier interrupteur 109 (touche
126dedroite enfigure9) et avec ledeuxième interrupteur
112 (touche de gauche en figure 9).
[0114] En particulier, le degré de liberté de la première
zone 103 d’appui peut être en figure 9 une translation, ce
qui induit, lorsque l’effort F1 d’appui est appliqué sur la
première zone 103 d’appui, un effort sur la touche 126
permettant sa translation en direction du premier inter-
rupteur 109 sur lequel elle vient en appui notamment via
le premier pion 140. Cela est aussi applicable dans le
cadre du deuxième interrupteur 112 et de la deuxième
zone 123 d’appui.
[0115] Avantageusement, la touche 126 peut
comprendre une première partie comprenant une pre-
mière face 126a et une deuxième face 126b opposée à la
première face 126a de la première partie, la première
face 126a de ladite première partie délimitant la portée
127. La touche 126 peut comprendre une deuxième
partie formée en saillie de la deuxième face 126b de
ladite première partie, ladite deuxième partie adoptant la
forme d’un pion 140 (le cas échéant le premier pion 140)
dont une extrémité libre opposée à la première partie est
configurée pour appuyer sur l’organe 128 d’actionne-
ment du premier interrupteur 109. Cela est bien entendu
transposable en cas de présence de deux touches et du
deuxième interrupteur 112 dans le sens où l’extrémité
libre du pion correspondant est configurée pour appuyer
sur l’organe 128 d’actionnement du deuxième interrup-
teur 112.
[0116] Comme lemontre par exemple le premiermode
de réalisation (figures 1, 2, 5, 8), l’ensemble 102 de
commande peut comprendre un socle 130 monté fixe
par rapport au support 104 via les premiers moyens
106a, 106b d’assemblage, et un bouton 131 comprenant
la première zone 103 d’appui (et le cas échant la deu-
xième zone 123 d’appui et/ou la zone 133 centrale d’ap-
pui). Ce bouton 131 est monté mobile par rapport au
socle 130 pour assurer l’aptitude de mouvement de la
première zone 103 d’appui, ainsi que le cas échéant la
mobilité de la deuxième zone 123 d’appui et/ou de la
zone 133 centrale d’appui.
[0117] Afin de monter le socle 130 au support 104, le
socle 130 peut comprendre les moyens 117a, 117b de
retenue.
[0118] Le socle 130 s’étend au moins en partie entre
l’ensemble110 intermédiaireet lebouton131.Autrement
dit, le socle 130 est agencé entre l’ensemble 110 inter-
médiaire et le bouton 131.
[0119] Le montage du bouton 131 sur le socle 130
permet notamment :

• un pivotement du bouton 131 selon l’axe A1 de
pivotement lorsque l’effort d’appui est selon F1 ou
F2 ;

• une translation du bouton 131 vers le socle 130
lorsque l’effort d’appui est selon F3.

[0120] Ainsi, le bouton131 comprend la première zone
108 d’appui et, le cas échéant, l’une et/ou l’autre de la
deuxième zone 123 d’appui et de la zone 133 centrale
d’appui.
[0121] Dans le cas où l’ensemble 102 de commande
comprend le socle 130 et le bouton 131, le dispositif 122
de rappel peut être associé à l’ensemble 102 de
commande. Par exemple, le dispositif 122 de rappel peut
comprendreunanneau132élastique, notammentmonté
sur le socle 130 et de préférence en contact avec le
bouton131, cet anneau132élastiqueest configurépour :

• maintenir, le cas échéant, les première et deuxième
zones 103, 123, d’appui et la zone 133 centrale
d’appui dans leur position inactive stable lorsqu’au-
cun effort d’appui n’est appliqué sur l’ensemble 102
de commande par l’utilisateur ;

• rappeler automatiquement la première zone 103
d’appui vers sa position inactive stable lorsque la
première zone 103 d’appui est dans sa position
active instable et que l’effort F1 d’appui appliqué
sur la première zone 103 d’appui cesse ;

• rappeler automatiquement la deuxième zone 103
d’appui vers sa position inactive stable lorsque la
deuxième zone 123 d’appui est dans sa position
active instable et que l’effort F2 d’appui appliqué
sur la deuxième zone 123 d’appui cesse.

[0122] La présence d’un ensemble 102 de commande
comprenant le socle 130 et le bouton 131 avec interposi-
tion de l’anneau 132 élastique, et tout particulièrement
adapté pour communiquer à l’utilisateur une sensation
qualitative d’utilisation en limitant ou supprimant les jeux
fonctionnels du bouton 131.
[0123] Selon le mode de réalisation à socle 130 :

• le premier élément 124 d’appui appartient au bouton
130 et peut traverser le, ou être agencé à la péri-
phérie du, socle 130 aumoins dans la position active
instable de la première zone 103 d’appui de sorte
que l’ensemble 110 intermédiaire et le premier élé-
ment 124 d’appui soient en contact ;

• le cas échéant, le deuxième élément 125 d’appui
appartient au bouton 130 et peut traverser le, ou être
agencé à la périphérie du, socle 130 au moins dans
la position active instable de la deuxième zone 123
d’appui de sorte que l’ensemble 110 intermédiaire et
le deuxième élément 125 d’appui soient en contact :

• le cas échéant, le troisième élément 143 d’appui
appartient au bouton 130 et peut traverser le socle
130 au moins dans la position active instable de la
zone 133 centrale d’appui de sorte que l’ensemble
110 intermédiaireet le troisièmeélément143d’appui
soient en contact.
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[0124] Comme le montre par exemple le deuxième
mode de réalisation (figures 10 à 12), l’ensemble 102
de commande peut adopter la forme d’un bouton 131
comprenant la première zone103d’appui, ce bouton131
étant monté mobile par rapport au support 104 via les
premiers moyens 106a, 106c d’assemblage. Autrement
dit, le deuxième mode de réalisation est tel que l’en-
semble 102 de commande ne comprend pas de socle.
L’ensemble 102 de commande est alors moins coûteux
et plus simple à réaliser que dans le cadre du premier
mode de réalisation.
[0125] Avantageusement, le bouton 131, par exemple
tel que présent dans le deuxième mode de réalisation,
peut présenter un rebord 146 périphérique s’étendant au
bord de la deuxième face 119 de l’ensemble 102 de
commande de sorte à délimiter une cavité 147 logeant
au moins en partie l’ensemble 110 intermédiaire.
[0126] Plus particulièrement, les figures 10 à 12 illus-
trent un dispositif 100 de commande manuelle de type
On-Off aussi appelé bouton poussoir où l’ensemble 102
de commande est un bouton. L’effort F1 d’appui peut être
appliqué sur la première zone 103d’appui de sorte que la
deuxième face 119 de l’ensemble 102 de commande
exerce l’effort F11 d’appui sur l’ensemble 110 intermé-
diaire constitué par une piècemontée à pivotement sur le
support 104 pour appuyer sur le premier interrupteur 109
(non visible) logé dans le boitier 114 en arrière du support
104 sur la figure 12. Lorsque l’effort F1 d’appui sur la
première zone103d’appui est relâché, le bouton reprend
une configuration de repos dans laquelle la première
zone 103 d’appui est dans sa position inactive stable
grâce au dispositif 122 de rappel.
[0127] Notamment, selon le mode de réalisation dans
lequel l’ensemble 102 de commande adopte la forme
d’un bouton 131, le degré de liberté est une rotation
autour de l’axe A1 représenté notamment en figure 10.
[0128] Lorsque l’ensemble 102 de commande
comprend le bouton 131 monté mobile par rapport au
support 104 via les premiers moyens 106a, 106c d’as-
semblage, le dispositif 122 de rappel peut être intégré au
bouton 131 et par exemple être formé par des lamelles
148a, 148b agencée à l’extrémité du rebord 146 et ve-
nant par exemple de matière avec ce rebord 146. Ces
lamelles sont alors constamment sollicitées contre le
support 104 pour éviter le jeu fonctionnel du bouton et
assurer la fonction de dispositif 122 de rappel.
[0129] Afin de limiter l’encombrement du dispositif 100
de commande manuelle, l’ensemble 102 de commande
peut comprendre un logement 149 et l’ensemble 110
intermédiaire peut alors être au moins en partie logé
dans ledit logement 149.
[0130] Par exemple, en figure 11, le logement 149 est
inclus dans la cavité 147.
[0131] Par exemple, en figure 5, le logement 149 est
délimité par un renfoncement dans le socle 130.
[0132] Il résulte de ce qui a été décrit ci-avant que
l’ensemble 110 intermédiaire et l’ensemble 102 de
commande peuvent être liés de sorte que lors du pas-

sage de la position active instable à la position inactive
stable de la première zone 103 d’appui, la sollicitation
induite par le dispositif 122 de rappel tend en outre à
induire un déplacement de ladite aumoins une partie 111
rigide de l’ensemble 110 intermédiaire permettant le
passage de l’état du premier interrupteur 109 de l’état
actif à l’état inactif lors du relâchement de l’effort F1
d’appui sur la première zone 103 d’appui.
[0133] Cette liaison mécanique peut être une attache
mécanique pour entraîner une solidarité en mouvement
(dans ce cas le dispositif 122 de rappel peut coopérer
avec l’un ou l’autre de l’ensemble 102 de commande et
l’ensemble 110 intermédiaire) ou un simple contact mé-
canique (dans ce cas le dispositif 122 de rappel peut
coopérer avec l’ensemble 110 intermédiaire qui peut
alors repousser de manière adaptée l’ensemble 102
de commande).
[0134] Par exemple, le module 101 électronique de
commande peut comprendre le dispositif 122 de rappel
agencé sur le support 104 et/ou formé par le ou les
interrupteurs (le cas échéant, choisis parmi les premier,
deuxième et troisième interrupteurs 109, 112, 113) qui
présentent alors chacun une coupelle déformable, no-
tamment métallique. La coupelle déformable présente
un effet ressort lorsqu’elle est déforméede sorte à tendre
à reprendre sa forme initiale (la coupelle déformable est
alors dite à mémoire de forme) permettant de repousser
l’ensemble 110 intermédiaire, ainsi que l’ensemble 102
de commande via l’ensemble 110 intermédiaire. Lorsque
la coupelle déformable est déformée, c’est que l’en-
semble 110 intermédiaire exerce un appui sur l’interrup-
teur correspondant (le cas échéant, choisi parmi les
premier, deuxième et troisième interrupteurs 109, 112,
113) d’où il résultequecedernier est à l’état actif du fait du
positionnement de la zone correspondante (le cas
échéant, choisie parmi la première zone 103 d’appui,
la deuxième zone 123 d’appui et la zone 133 centrale
d’appui) dans sa position active instable. La ou les cou-
pellespeuvent alors fairepartiede,ou former le, dispositif
122 de rappel.
[0135] Le dispositif 100 de commande manuelle peut
comprendreaumoinsunorgane150de rappel distinctdu
dispositif 122 de rappel et configuré pour induire, lorsque
le premier interrupteur 109 est placé dans l’état actif par
appui de l’ensemble 110 intermédiaire sur le premier
interrupteur 109, une sollicitation tendant à placer l’en-
semble 110 intermédiaire dans une configuration telle
que le premier interrupteur 109 soit dans son état inactif.
Ainsi, tant que l’effort F1 d’appui est appliqué sur la
première zone 103 d’appui, la sollicitation induite par
l’organe 150 de rappel est insuffisante pour provoquer
un mouvement de l’ensemble 110 intermédiaire le posi-
tionnant dans ladite configuration telle que le premier
interrupteur 109 soit dans son état inactif.
[0136] Parexemple, l’ensemble110 intermédiairepeut
comprendre l’organe 150 de rappel de rappel dont l’effet
peut s’ajouter à celui du dispositif 122 de rappel. Le rôle
de cet organe 150 de rappel est d’éviter l’interaction de
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l’ensemble 110 intermédiaire avec le ou les interrupteurs
(i.e. les cas échéant les première à troisièmes interrup-
teurs 103, 112, 113) d’où il résulterait un passage intem-
pestif dudit ou desdits interrupteurs à leur état actif sans
que l’ensemble 102 de commande n’ait été sollicité par
l’utilisateur. L’organe 150 de rappel permet également de
maintenir en contact l’ensemble 110 intermédiaire et le
premier élément 124 d’appui et/ou le deuxième élément
125 d’appui, ce qui évite un jeu ou déplacement à vide
lors de l’activation de l’ensemble 102 de commande. Cet
organe 150 de rappel peut adopter la forme d’une lame
ressort qui peut être comprimée lorsque le premier in-
terrupteur 109 est actif de sorte à permettre un retour de
l’ensemble 110 intermédiaire à une configuration de
repos lorsque l’effort F1 d’appui sur la première zone
103 d’appui cesse. L’ensemble 110 intermédiaire peut
comprendre une pluralité d’organe 150 de rappel, par
exemple pour répartir les efforts et/ou pour aussi per-
mettre le retour de l’ensemble 110 intermédiaire à une
configuration de repos lorsque l’effort F2 d’appui sur la
deuxième zone 123 d’appui cesse.
[0137] Lorsque l’ensemble110 intermédiaireest formé
d’une seule pièce, chaque organe 150 de rappel peut
venir de matière avec un corps de l’ensemble 110 inter-
médiaire et être tourné vers le support 104 où il peut
prendre appui ou être en contact.
[0138] Lorsque l’ensemble110 intermédiaireest formé
dedeuxpièces110a, 110b, chaqueorgane150de rappel
peut venir de matière avec un corps de l’une des deux
pièces de l’ensemble 110 intermédiaire et être tourné
vers le support 104 où il peut prendre appui ou être en
contact. Chacune des première et deuxième pièces
110a, 110b comprenant au moins l’un des organes 150
de rappel pouvant alorsêtre tournévers lesupport 104où
il peut prendre appui ou être en contact. Le cas échéant,
les organes 150 de rappel peuvent être disposés de part
et d’autre de l’axe A2 de pivotement.
[0139] Lesorganes150de rappel peuvent adopterune
forme de lamelle ressort.
[0140] Selon une variante, le ou les organes de rappel
150 de rappel peuvent être chacun formé par un élément
indépendant rapporté comme une lamelle ressort métal-
lique agencée de manière idoine, cela permettant de
simplifier la conception mécanique de l’ensemble 110
intermédiaire.
[0141] Ainsi, il résultedecequi aétédécrit ci-avant que
l’organe 150 de rappel peut être intégré à l’ensemble 110
intermédiaire, ou peut être intégré au premier interrup-
teur 109 notamment dans le cas de la présence de la
coupelle déformable suffisante pour repousser l’en-
semble intermédiaire.
[0142] L’ensemble 110 intermédiaire peut compren-
dre, comme cela est illustré en figures 7 des clips 152
configurés pour coopérer avec des trous 153 du support
104 afin de limiter l’amplitude de pivotement de l’en-
semble 110 intermédiaire ou des première et deuxième
pièces 110a, 110b de l’ensemble 110 intermédiaire tout
en participant au montage de l’ensemble 110 intermé-

diaire au support 104 (ces trous 153 peuvent alors faire
partie des deuxième moyens 107 d’assemblage).
[0143] Les figures 13 et 14 illustrent une variante de
réalisation du support 104 et de l’ensemble 110 d’action-
nement alors formé en deux pièces 110a, 110b (les
première et deuxième pièces évoquées ci-avant). Cha-
cune des pièces 110a, 110b comprend un organe 150 de
rappel adoptant la forme d’une lame dont une extrémité
longitudinale est reliée au corps de la pièce 110a, 110b
correspondante, tandis que l’autre extrémité longitudi-
nale est laissée libre afin de prendre appui sur le support
104, par exemple sur une saillie 154 du support 104.
Chaque pièce 110a, 110b peut comprendre un ou des
épaulements 155 coopérant chacun avec un clip 156
appartenant au support 104 afin de limiter l’amplitude
de pivotement des pièces 110a, 110b de l’ensemble 110
intermédiaire tout en participant au montage de l’en-
semble 110 intermédiaire au support 104.
[0144] Sur les figures 13 et 14, le support 104
comprend deux oreilles 157 (aussi appelées parties sail-
lantes) chacune munie d’un deuxième élément 121 de
clipsage, en forme de pion tronconique, sur lequel peut
être clipsé le premier élément 120a, 120b de clipsage
correspondant de la première pièce 110a afin d’autoriser
unmouvement de rotation. La deuxième pièce 110b peut
alors être clipsée de manière similaire sur la première
pièce 110a afin d’autoriser un mouvement de rotation
entre les première et deuxième pièces 110a, 110b. Al-
ternativement, c’est la deuxième pièce 110b qui pourrait
être clipsée aux pions des oreilles 157 et la première
pièce 110a clipsée sur la deuxième pièce 110b.
[0145] L’inventionest aussi relativeàunkit pour former
le dispositif 100 de commande manuelle Tel que décrit.
Le kit comprend le module 101 électronique de
commande, l’ensemble 110 intermédiaire et une pluralité
d’ensembles 102 de commande différents aptes à être
montés chacun à au moins une partie des premiers
moyens 106a, 106b, 106c d’assemblage comme par
exemple l’ensemble de commande tel que visible en
figure 5 et l’ensemble de commande tel que visible en
figure 11.
[0146] Le dispositif 100 de commandemanuelle décrit
et le kit associé trouvent une application industrielle dans
le domaine de la domotique, notamment en vue de
commander un actionneur.

Revendications

1. Dispositif (100) de commandemanuelle, le dispositif
(100) de commande manuelle comprenant :

• un ensemble (102) de commande comprenant
une première zone (103) d’appui accessible
depuis l’extérieur du dispositif (100) de
commande manuelle, la première zone (103)
d’appui permettant l’application manuelle d’un
effort (F1) d’appui par un utilisateur du dispositif
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(100) de commande manuelle ;
• un module (101) électronique de commande
comprenant :

∘ un support (104) délimitant une face (105)
extérieure dumodule (101) électronique de
commande, le support (104) comprenant
des premiers moyens d’assemblage
(106a,106b,106c)dont aumoinsunepartie
est apte aumontagede l’ensemble (102) de
commande et des deuxièmes moyens
(107) d’assemblage ;
∘uncircuit (108) imprimé logéà l’intérieur du
module (101) électronique de commande ;
∘ un premier interrupteur (109) susceptible
d’occuper sélectivement un état actif et un
état inactif, le premier interrupteur (109)
étant monté sur le circuit (108) imprimé ;

• un ensemble (110) intermédiaire monté aux
deuxièmes moyens (107) d’assemblage de
sorte qu’au moins une partie (111) rigide de
l’ensemble (110) intermédiaire présente une
aptitude de mouvement suivant un degré de
liberté par rapport au support (104), ladite au
moins une partie (111) rigide étant agencée
entre le support (104) et l’ensemble (102) de
commande monté à ladite au moins une partie
des premiers moyens (106a, 106b, 106c) d’as-
semblage du support (104) ;

la première zone (103) d’appui présentant une apti-
tude de mouvement par rapport au module (101)
électronique de commande suivant un degré de
liberté de sorte que l’effort (F1) d’appui appliqué
sur la première zone (103) d’appui entraîne un dé-
placement de la première zone (103) d’appui pro-
voquant unmouvement de laditeaumoinsunepartie
(111) rigide de l’ensemble (110) intermédiaire agis-
sant sur l’état du premier interrupteur (109).

2. Dispositif (100) de commande manuelle selon la
revendication 1, configuré de sorte que ledit effort
(F1) d’appui appliqué sur la première zone (103)
d’appui entraîne le déplacement, suivant ledit degré
de liberté de la première zone (103) d’appui, de la
première zone (103) d’appui d’une position inactive
stable à une position active instable, et dans lequel :

• le dispositif (100) de commande manuelle
comprend un dispositif (122) de rappel confi-
guré pour induire une sollicitation tendant à
repousser la première zone (103) d’appui vers
sa position inactive stable lorsque ladite pre-
mière zone (103) d’appui est dans sa position
active instable ;
• dans la position active instable de la première
zone (103) d’appui, l’ensemble (102) de

commande exerce un effort (F11) d’appui sur
l’ensemble (110) intermédiaire de sorte que la-
dite au moins une partie (111) rigide de l’en-
semble intermédiaire appuie sur le premier in-
terrupteur (109) d’où il résulte que le premier
interrupteur (109) est dans son état actif.

3. Dispositif (100) de commande manuelle selon la
revendication 2, dans lequel l’ensemble (102) de
commande comprend une deuxième zone (123)
d’appui accessible depuis l’extérieur du dispositif
(100) de commande manuelle, et dans lequel :

• le module (101) électronique de commande
comprend un deuxième interrupteur (112) sus-
ceptible d’occuper sélectivement un état actif et
un état inactif, le deuxième interrupteur (112)
étant monté sur le circuit imprimé (108) ;
• la deuxième zone (123) d’appui permet l’ap-
plication manuelle d’un effort (F2) d’appui, par
l’utilisateur du dispositif (100) de commande
manuelle, entraînant un déplacement de la deu-
xièmezone (123)d’appui, depréférencesuivant
le même degré de liberté que la première zone
(103) d’appui, d’une position inactive stable à
une position active instable ;
• le dispositif (122) de rappel est en outre confi-
guré pour induire une sollicitation tendant à
repousser, depuis sa position active instable,
la deuxième zone (123) d’appui vers sa position
inactive stable ;
• l’ensemble (110) intermédiaire étant en outre
configuré pour propager l’effort (F2) d’appui ap-
pliqué sur la deuxième zone (123) d’appui vers
ledeuxième interrupteur (112) de sorteàagir sur
l’état du deuxième interrupteur (112).

4. Dispositif (100) de commande manuelle selon l’une
quelconque des revendications 1 à 3, dans lequel
l’ensemble (110) intermédiaire comprend une tou-
che (126) présentant une portée (127) rigide tournée
vers l’ensemble (102) de commande et apte à rece-
voir, en diverses parties de la surface de la portée
(127) rigide décalées les unes et autres et décalées
par rapport à une région (145) de ladite surface à
l’aplomb d’un organe (128) d’actionnement apparte-
nant au premier interrupteur (109), un appui exercé
par l’ensemble (102) de commande lorsque l’effort
(F1) d’appui est appliqué sur la première zone (103)
d’appui, ledit appui étant adapté pour provoquer un
déplacementde la touche (126)pouragir sur l’état du
premier interrupteur (109) en réaction audit effort
(F1) d’appui.

5. Dispositif (100) de commande manuelle selon la
revendication 4, dans lequel la touche (126)
comprend :
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• une première partie comprenant une première
face et une deuxième face opposée à la pre-
mière face, la première face délimitant la portée
(127) ;
• une deuxième partie formée en saillie de la
deuxième face, la deuxième partie adoptant la
forme d’un pion (140) dont une extrémité libre
opposéeà lapremièrepartieest configuréepour
appuyer sur l’organe (128) d’actionnement du
premier interrupteur (109).

6. Dispositif (100) de commande manuelle selon la
revendication 2 et l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel l’ensemble (110) in-
termédiaire et l’ensemble (102) de commande sont
liés desorte que lors dupassagede la position active
instable à la position inactive stable de la première
zone (103) d’appui, la sollicitation induite par le dis-
positif (122) de rappel tend en outre à induire un
déplacement de ladite au moins une partie (111)
rigide de l’ensemble (110) intermédiaire permettant
le passage de l’état du premier interrupteur (109) de
l’état actif à l’état inactif lors du relâchement de
l’effort (F1) d’appui sur la première zone (103) d’ap-
pui.

7. Dispositif (100) de commande manuelle selon la
revendication 2 et l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, comprenant aumoins un organe (150) de
rappel distinct du dispositif (122) de rappel et confi-
guré pour induire, lorsque le premier interrupteur
(109) est placé dans l’état actif par appui de l’en-
semble (110) intermédiaire sur le premier interrup-
teur (109), une sollicitation tendant à placer l’en-
semble (110) intermédiaire dans une configuration
telle que le premier interrupteur (109) soit dans son
état inactif.

8. Dispositif (100) de commande manuelle selon la
revendication 7, dans lequel l’organe (150) de rappel
est intégré à l’ensemble (110) intermédiaire ou est
intégré au premier interrupteur (109).

9. Dispositif (100) de commande manuelle selon l’une
quelconquedes revendications1à8, dans lequel les
premiers moyens (106a, 106b, 106c) d’assemblage
comprennent au moins deux trous distincts ména-
gésdans le support (104)àdistance l’unde l’autre, et
dans lequel l’ensemble (102) de commande
comprend des moyens (117a, 117b, 117c) de rete-
nue coopérant avec lesdits trous et comprenant au
moins un élément (117a) de retenue enfourché dans
l’un desdits trous (106a) et au moins un organe
(117b, 117c) de clipsage engagé dans un autre
desdits trous (106b, 106c).

10. Dispositif (100) de commande manuelle selon l’une
quelconque des revendications 1 à 9, dans lequel

l’ensemble (110) intermédiaire comprendunpremier
élément (120a, 120b, 120c, 120d) de clipsage et
dans lequel les deuxièmes moyens (107) d’assem-
blage comprennent au moins un deuxième élément
(121) de clipsage sur lequel est clipsé le premier
élément (120a, 120b, 120c, 120d) de clipsage.

11. Dispositif (100) de commande manuelle selon l’une
quelconque des revendications 1 à 10, dans lequel :

• le support (104) est une platine comprenant
une face (135) avant et une face (136) arrière ;
• le module (101) électronique de commande
comprend un boitier (114) assemblé contre la
face (136) arrière de la platine de sorte à déli-
miter un logement fermé dans lequel est logé le
circuit (108) imprimé ;
• la platine comprend des moyens (151) de
montage pour fixer le dispositif (100) de
commandemanuelle à une paroi d’un bâtiment.

12. Dispositif (100) de commande manuelle selon l’une
quelconque des revendications 1 à 11, dans lequel :

• l’ensemble (102) de commande manuelle
comprend un bouton (131) comprenant la pre-
mière zone (103) d’appui, ledit bouton étant
monté mobile par rapport au support (104) via
les premiers moyens (106a, 106b) d’assem-
blage ; ou
• l’ensemble (102) de commande comprend :

∘ un socle (130) monté fixe par rapport au
support (104) via les premiers moyens
(106a, 106b) d’assemblage ;
∘ un bouton (131) comprenant la première
zone (103) d’appui et monté mobile par
rapport au socle (130) pour assurer l’apti-
tude de mouvement de la première zone
(103) d’appui.

13. Dispositif (100) de commande manuelle selon l’une
quelconque des revendications 1 à 12, dans lequel
l’ensemble (102) de commande comprend une zone
(133) centrale d’appui actionnable par application
manuelle d’un effort (F3) d’appui, par l’utilisateur du
dispositif (100) de commande manuelle, sur l’en-
semble (102) de commande de sorte à entraîner
un déplacement de la zone (133) centrale d’appui
en direction du support (104) d’une position inactive
stable à une position active instable induisant l’ac-
tionnement d’un troisième interrupteur (113), appar-
tenant au module (101) électronique de commande,
monté sur le circuit (108) imprimé, le troisième in-
terrupteur (113) étant agencé pour être actionné par
une portion (134) de l’ensemble (110) intermédiaire
suite à une déformation de l’ensemble (110) inter-
médiaire causée par un appui de l’ensemble (102)
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de commande sur la portion (134) de l’ensemble
(110) intermédiaire induit par le déplacement de la
zone (133) centrale d’appui.

14. Dispositif (100) de commande manuelle selon l’une
quelconque des revendications 1 à 13, dans lequel
l’ensemble (102) de commande comprend un loge-
ment (149) et l’ensemble (110) intermédiaire est au
moins en partie logé dans ledit logement (149).

15. Kit pour former un dispositif (100) de commande
manuelle selon l’unequelconquedes revendications
1 à 14, le kit comprenant le module (101) électro-
nique de commande, l’ensemble (110) intermédiaire
et une pluralité d’ensembles (102) de commande
différents aptes à être montés chacun à au moins
une partie des premiers moyens (106a, 106b, 106c)
d’assemblage.
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